     SEANCE DU 7 DECEMBRE 2023 	

Par convocation du 30 novembre 2023, les membres du Conseil Municipal ont été invités à assister à la présente réunion. Cette séance a fait l'objet des mesures de publicité prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales par l'affichage de l'ordre du jour dans les tableaux de BALDENHEIM et RATHSAMHAUSEN-LE-HAUT.

La séance est ouverte à 20h00 par Madame Virginie MUHR, Maire, en présence de :
Jean-Luc BURY, Sylvain MICHELOT, Adjoints au Maire ;
Willy SCHWANDER, Françoise ELSAESSER, Chantal RIES, Céline BUCHER, Elisabeth GRILLET, Valérie HUNZINGER, Clément RENAUDET et David SCHNAEBELE, Conseillers Municipaux

à l’exception des conseillers municipaux suivants : 

Absents excusés :
Denise GISSELBRECHT
Claude BAUER qui a donné procuration à Virginie MUHR
Mathias PETER
Véronique SANSONNET

Absents : /

Membres en exercice : 15		Présents 	:	11
					Absents  	:	  4
Procuration	:	  1


En préambule, Mme le Maire informe l’assemblée de la démission de Alain GROSSHANS de son mandat de conseiller municipal au 30 novembre 2023. David SCHNAEBELE, étant la personne suivante sur la liste « Bien Vivre Ensemble dans notre Village », est donc automatiquement conseiller municipal depuis le 30 novembre 2023. Selon les dispositions de l’article 2121-1 du CGCT, un nouveau tableau du conseil municipal a été établi et transmis à la Sous-Préfecture de Sélestat Erstein.

Mme le Maire remercie toutes les personnes qui se sont investies pour la fête des séniors ainsi que tous les intervenants pour leurs prestations très appréciées par le public. 
Elle remercie également tous ceux qui ont participé à la mise en place des décorations et des illuminations de Noël.


Vu les articles L2541-6 et 2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur la nomination d’un ou plusieurs membres pour remplir les fonctions de secrétaire,

Le Conseil, après en avoir délibéré,
DESIGNE, à l’unanimité, 	Sylvain MICHELOT, secrétaire de séance.
	

L’ordre du jour de la séance est le suivant : 

[bookmark: _Hlk131585685]D-2023-75	Approbation du procès-verbal de la séance du 12 octobre 2023
D-2023-76	Décision modificative 01/2023
D-2023-77	Adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire 2024-2027 du Centre de Gestion du Bas-Rhin
D-2023-78	Recensement de la population 2024
D-2023-79	Création d’un emploi d’accroissement temporaire d’activité à temps non complet pour le service administratif
D-2023-80	Création d’un poste d’ATSEM contractuel à temps non complet
D-2023-81	Adhésion à l’ATIP pour la mission de gestion des Déclarations d’Intention d’Aliéner
D-2023-82	Brigade Verte : désignation d’un membre titulaire et suppléant
D-2023-83	Tarifs de location 2024 
D-2023-84	Sécurisation des routes dans l’agglomération de la commune de BALDENHEIM
D-2023-85	Délégations consenties au maire par la délibération du 28 mai 2020 dans le cadre de l’article L2122-22 du CGCT
D-2023-86	Divers et Communiqués
- Urbanisme
- Informations et interventions


D-2023-75	APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 12 OCTOBRE 2023

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 12 octobre 2023 a été transmis aux membres le 20 octobre 2023	, et n’appelle aucune observation.

[bookmark: _GoBack]ADOPTE :	Pour		: 11
		Abstention	:   1
		Contre		:   0


D-2023-76	DÉCISION MODIFICATIVE 01/2023

Mme le Maire rappelle la délibération D-2022-47 du 13 octobre 2022 concernant la dissolution du budget de la zone d’activité de l’Europe au 31/12/2022.
Sur demande du Service de gestion comptable, il y a lieu de prendre la décision modificative suivante afin de solder les comptes du budget de la Zone d’Activité de l’Europe des montants qui seront intégrés dans le budget communal : 

En section d’investissement,
· En dépenses	Chapitre 16 au compte 168741 :	+ 42000 €
· En recettes	Chapitre 27 au compte 27638 :	+ 42000 €

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-77	ADHÉSION AU CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE STATUTAIRE 2024-2027 DU CENTRE DE GESTION DU BAS-RHIN

Rapporteur : Virginie MUHR, Maire

Vu	le code général de la fonction publique ;
Vu	la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 26, non encore codifié ;
Vu	le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application du deuxième alinéa de l'article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;
Vu	le contrat d’assurance des risques statutaire mis en place par le Centre de Gestion du Bas-Rhin au 1er janvier 2024, en application de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;

Considérant que 
le Centre de Gestion du Bas-Rhin a mis en place un contrat d’assurance des risques statutaire, pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2027, à destination des collectivités et établissements du département ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE	d’adhérer à la proposition du Centre de Gestion du Bas-Rhin de contrat d’assurance des risques statutaire, dont les caractéristiques sont les suivantes :
· Assureur : GMF VIE ;
· Courtier : RELYENS SPS ;
· Durée du contrat : 4 ans avec prise d’effet au 1er janvier 2024 ;
· Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois ;
· Contrat en capitalisation ;
· Respect du statut dans son intégralité (notamment prise en compte du remboursement des frais médicaux aux frais réels, pas d’exclusion de risques) à l’exception du décès pour lequel seuls les éléments intégrés à l’assiette de cotisation seront indemnisés ;
· Base de remboursement couvrant les obligations statutaires de l’employeur à l’égard de ses agents à l’exception du décès pour lequel seuls les éléments intégrés à l’assiette de cotisation seront pris en charge

DECIDE	de s’assurer pour les garanties :

Agents Permanents (Titulaires ou Stagiaires) affiliés à la CNRACL :
- Risques garantis :	Décès, Congé pour invalidité temporaire imputable au service, Maladie ordinaire, Longue maladie / Longue durée, Maternité (y compris les congés pathologiques, adoption, paternité et accueil de l’enfant), Temps partiel thérapeutique, Disponibilité d’office, Invalidité temporaire, Infirmité de guerre et maintien du demi-traitement pour les agents ayant épuisé leurs droits à prestations ;
- Conditions :	4,63% de la masse salariale assurée avec une franchise de 20 jours fixe par arrêt sur l’ensemble des indemnités journalières des garanties Congé pour invalidité temporaire imputable au service, Maladie ordinaire, Longue maladie / Longue durée, Maternité.

Agents Titulaires ou Stagiaires non-affiliés à la CNRACL et des Agents Non-Titulaires
- Risques garantis :	Congé pour invalidité temporaire imputable au service, Grave Maladie, Maternité (y compris les congés pathologiques, adoption, paternité et accueil de l’enfant), Maladie ordinaire, Temps partiel thérapeutique ;
- Conditions :	1,27% de la masse salariale assurée avec une franchise de 15 jours par arrêt en maladie ordinaire.

APPROUVE	que chaque collectivité ou chaque établissement public adhérant au contrat groupe d’assurance statutaire proposé par le Centre de Gestion sera redevable au Centre de Gestion d’une contribution « assurance statutaire » fixée comme suit et selon les modalités suivantes : 
· Taux : 3%
· Assiette : le montant des cotisations acquittées par la collectivité ou l’établissement public auprès de l’assureur dans le cadre du marché.
· Modalités : le recouvrement sera émis sur l’année n+1 sur la base des cotisations acquittées par les collectivités sur l’année (n).

AUTORISE	Mme le Maire à signer la convention et les documents s’y rapportant.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-78	RECENSEMENT DE LA POPULATION 2024

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V,
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population,
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de la population,

Mme le Maire rappelle que la collectivité doit organiser le recensement de la population à BALDENHEIM et RATHSAMHAUSEN-LE-HAUT du 18 janvier 2024 au 17 février 2024.

Il convient de désigner un coordonnateur et deux agents recenseurs et de fixer l’indice de rémunération ou les taux de vacations retenus pour la rémunération des agents recenseurs.

Mme le Maire propose de désigner Mme Fabienne DIETRICH coordonnateur communal et Mme Patricia GISSELBRECHT et Mme Martine BURY ECK, agents recenseurs.

LE CONSEIL MUNICIPAL, sur proposition du Maire,

DECIDE	 de désigner Fabienne DIETRICH comme coordonnateur communal ;

DECIDE	de fixer à 2 le nombre d’agents recenseurs nécessaire au besoin de la collectivité ;

AUTORISE	 Mme le Maire à recruter les deux vacataires, à savoir Patricia GISSELBRECHT et Martine BURY ECK, du 04/01/2024 au 29/02/2024 pour les opérations de recensement de la population ; 

DECIDE	que les agents seront rémunérés à raison de :
· 1,50 € brut par feuille de logement remplie
· 1 € brut par bulletin individuel rempli
· 27 € pour chaque séance de formation ; 

AUTORISE	le Maire à établir les arrêtés et à signer tous les documents indispensables à ces nominations et à la rétribution des agents recenseurs, 

DIT		que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget 2024.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-79	CRÉATION D’UN EMPLOI D’ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ À TEMPS NON COMPLET POUR LE SERVICE ADMINISTRATIF

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que compte tenu des besoins du service administratif, et propose la création d’un emploi d’adjoint administratif territorial à temps non complet, en qualité de contractuel, pour une durée hebdomadaire de 8/35ème pour un besoin occasionnel.
Les attributions consisteront essentiellement à :
· Soutien au service administratif : finances, urbanisme, population
· Aide en fonction des besoins ponctuels de l’administratif

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 
DECIDE	la création d’un emploi de d’adjoint administratif territorial à temps non complet, en qualité de contractuel à compter du 06 novembre 2023,
La durée hebdomadaire de service est fixée à 8/35e.
Le contrat d’engagement sera établi sur les bases de l’application de l’article 3, 1° de la loi du 26 janvier 1984 modifié pour faire face à un :
Accroissement temporaire d’activité :	12 mois pendant une même période de 18 mois.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-80	CRÉATION D’UN POSTE D’ATSEM CONTRACTUEL À TEMPS NON COMPLET

Mme Le Maire expose au Conseil Municipal que :
· compte tenu de l’organisation et des besoins de l’école pour cette année scolaire 2023/2024
· et de la fin du contrat aidé Marie-Laure PETAIN, sans renouvellement possible, au 31 janvier 2024,
un poste d’adjoint territorial spécialisé des écoles maternelles (ATSEM) doit être créé avec effet du 1er février 2024 et ce jusqu’au 31 juillet 2024 inclus.

Les attributions consisteront à :
· Etre capable de prendre en charge un groupe d’enfants et de mener des ateliers
· Aide au personnel enseignant en tenant compte des consignes éducatives
· Assistance pour l’hygiène des enfants et soins 1ers secours
· Etre fiable, soigneuse, discrète et avoir beaucoup de patience
· S’avoir s’adapter à diverses circonstances
· Aide à l’entretien des locaux scolaires et rangement quotidien (1/2 heure/jour)
· Garantir l’accueil du matin de 7h00 à 8h00 suivant le planning mis en place
· Rangement et nettoyage du matériel scolaire durant les congés d’été
· Aide en fonction des besoins de la commune.

L’ATSEM en place donnant entière satisfaction, Mme Le Maire propose de continuer avec elle avec un contrat du 01/02/2024 au 31/07/2024. Le contrat « emploi permanent qui dépend d’une autorité dans les communes de moins de 2000 habitants » (article 3-3, 5° de la loi du 26 janvier 1984) peut être renouvelé d’année en année, durant 6 années maximum.

LE CONSEIL MUNICIPAL, sur proposition du Maire, après en avoir délibéré,
APPROUVE	le contrat du 2ème poste d’ATSEM principal de 2ème classe contractuel du 01/02/2024 au 31/07/2024 pour une durée hebdomadaire de 23 heures par semaine, avec règlement d’une prime au prorata temporis en prenant le brut indiciaire en compte à verser à l’issue du contrat ;
DEMANDE	l’inscription des dépenses de personnel au budget primitif 2024 ;
AUTORISE
 et CHARGE	Mme le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-81	ADHÉSION À L’ATIP POUR LA MISSION DE GESTION DES DÉCLARATIONS D’INTENTION D’ALIÉNER
Rapporteur : Virginie MUHR

La commune de BALDENHEIM a adhéré à l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique (ATIP) par délibération du 30 juin 2015.

En application de l’article 2 des statuts, l’ATIP peut exercer les missions suivantes : 
1. Le conseil en matière d’aménagement et d’urbanisme,
1. L’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations d’urbanisme,
1. L’accompagnement technique en aménagement et urbanisme,
1. La gestion des traitements des personnels et des indemnités des élus ainsi que les   cotisations auprès des organismes sociaux,
1. La tenue des diverses listes électorales,
1. L’assistance à l’élaboration de projets de territoire,
1. Le conseil juridique complémentaire à ces missions,
1. La formation dans ses domaines d’intervention,
1. L’accompagnement en Information Géographique,
1. Le contrôle des travaux et la conformité des autorisations d’urbanisme,
1. L’accompagnement à la gestion des déclarations d’intention d’aliéner (DIA).

· Concernant l’accompagnement à la gestion des DIA
L’ATIP propose à ses membres une mission DIA afin de les accompagner dans la gestion des DIA par la mise à disposition d’un module de Cart@DS. L’accompagnement de l’ATIP s’inscrit dans le cadre de sa convention de partenariat avec l’EPF d’Alsace.

Par délibérations du 8 février et du 14 mars 2023, le Comité syndical de l’ATIP a adopté les modalités d’intervention de l’ATIP relatives à la mission DIA ainsi que les contributions correspondantes pour l’année 2023. Cette contribution s’établit, pour l’année 2023, comme suit :
· Pour l’installation du service : forfait 600 €
· Coût annuel du service : facturation annuelle 100 €
En cas d’adhésion en cours d’année, le coût annuel sera proratisé (facturation à partir du mois suivant l’installation, soit la date d’attribution des comptes).

La mission consiste en la mise à disposition du module DIA de Cart@DS dans les conditions suivantes :
1. Phase préparatoire :
Avant la mise en place du logiciel, l’ATIP apporte les explications préalables sur les modalités de l’exercice du droit de préemption Urbain (DPU). Il s’agit notamment des enjeux de la gouvernance du DPU et de la saisine par voie électronique.

1. Le service proposé par l’ATIP comprendra ensuite :
-	La mise à disposition du module DIA de l’outil Cart@DS aux communes et intercommunalités compétentes et la connexion au portail de dépose dématérialisée;
-	Le paramétrage des profils utilisateurs ;
-	La formation initiale des utilisateurs coordonnée avec l’EPF d’Alsace lors de la mise en place de l’outil ;
-	La maintenance du logiciel (mise à jour des contenus et gestion des droits) ;
-	La tenue à jour des modèles d’actes et de courriers ;
-	La hotline liée à l’utilisation du logiciel.

La mise en œuvre de la mission DIA donnera lieu à l’établissement de la convention spécifique jointe en annexe de la présente.

[bookmark: cons1]Vu	le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5721-1 et suivants ;
Vu	l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant création du Syndicat mixte à la carte « Agence Territoriale d’Ingénierie Publique » et l’arrêté modificatif du 2 juillet 2015 ;
Vu 	les délibérations du 8 février et du 14 mars 2023 du Comité syndical de l’ATIP adoptant les modalités d’intervention de l’ATIP relatives à la mission DIA ;

	LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,
	
APPROUVE	la convention correspondant à la mission DIA jointe en annexe de la présente délibération,
PREND ACTE	du montant de la contribution relative à cette mission fixée par le Comité syndical de l’ATIP :
· Pour l’installation du service : forfait de 600 €
· Coût annuel du service : facturation annuelle de 100 € (proratisée la première année à partir du mois suivant la date d’attribution des comptes)
AUTORISE	Mme le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-82	BRIGADE VERTE : DÉSIGNATION D’UN MEMBRE TITULAIRE ET SUPPLÉANT

Mme le Maire rappelle la délibération D-2021-26 du 10 juin 2021 concernant l’adhésion à la Brigade Verte, dans laquelle le conseil municipal a désigné Mme Virginie MUHR, Maire, représentant titulaire et M. Jean-Luc BURY, 1er adjoint, représentant suppléant de la commune au Comité Syndical du Syndicat Mixte des Gardes Champêtres Intercommunaux.

Suite au contrôle opéré par la Chambre Régionale des Comptes et la création de la Collectivité Européenne d’Alsace, de nouveaux statuts ont été adoptés. Il appartient au Conseil Municipal de désigner un nouveau membre titulaire et un nouveau membre suppléant ou de confirmer le maintien des membres désignés dans la délibération D-2021-26 du 10 juin 2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,

DECIDE 	le maintien des membres désignés à savoir :
· Virginie MUHR, Maire, représentant titulaire
· Jean-Luc BURY, 1er adjoint, représentant suppléant

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-83	TARIFS DE LOCATION 2024 

Le Maire propose de revoir différents tarifs pour l’année 2024 :

	INTITULE
	Prix 2023
	Prix 2024

	LOT Chasse 1 M. André JEANDEL
	7200,00
	6000,00

	LOT Chasse 2 M. Marcel FRICKER
	3550,00
	3000,00

	LOT Chasse réservée M. Serge PETER
	21,64
	18,16

	Location pêche APP Baldenheim
	60,00
	60,00

	Location droit de pêche APP
	20,00
	20,00

	Location Association l'Hameçon d'Or
	450,00
	450,00

	Consommation Eau jardin DEMANGEAT 
(rue du Château)
	30,00
	30,00

	Taxe Taxi
	150,00
	150,00

	Concession au cimetière       - tombe simple
	75,00
	75,00

	pour 30 ans                             - tombe double
                                                  - tombe triple
Cases au Columbarium pour 30 ans
Casurnes (tombes urnes) pour 30 ans
	150,00
225,00
600,00
300,00
	150,00
225,00
600,00
300,00

	Droits de place + branchement (par stationnement)
	10,00
	10,00

	Droits de place terrain de sport par jour – frais compris
	60,00
	60,00

	Cirque
	30,00
	30,00

	Droit d'occupation du domaine public
	15,00
	15,00

	(échafaudage) et autre
	
	

	Ravalement façades simple 
(sous condition de respect des couleurs autorisées)
	4€/m²
avec plaf. 500 €
	4€/m²
avec plaf. 500 €

	Ravalement façades colombages
(sous condition de respecter les couleurs autorisées)
	8€/m²
avec plaf. 1 000 €
	8€/m²
avec plaf. 1 000 €

	Location Parking – Ancienne Coopérative
	500,00
	500,00

	Occupation Domaine – Abri M. PETAIN
	15,00
	15,00



Vu l’augmentation des prix de l’énergie et le nettoyage hebdomadaire des sanitaires du CSC chaque fin de semaine par un prestataire extérieur, les tarifs de location du CSC seront revus courant 2024.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-84	SÉCURISATION DES ROUTES DANS L’AGGLOMÉRATION DE LA COMMUNE DE BALDENHEIM

Mme le Maire rappelle la délibération D-2023-67 du 12 octobre 2023 dans laquelle est mentionnée la réflexion d’aménagement de sécurité des routes dans l’agglomération de la commune de Baldenheim.

Le cabinet de géomètres UN POINT SIX a fait une proposition de devis pour une étude complète pour la sécurisation des routes de la commune pour un montant total de 8950 € HT.
La commission voirie sera convoquée pour travailler sur les propositions présentées par le cabinet UN POINT SIX.

Le Conseil Municipal, après délibération, 

APPROUVE 	ce devis,

DEMANDE	l’inscription du montant de l’opération au budget primitif 2024 de la commune,

AUTORISE 	Mme le Maire à signer ce devis pour une montant total HT de 8 950 €,

DEMANDE et 
AUTORISE	Mme le Maire à faire toutes les demandes de subvention.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-85	DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LA DÉLIBÉRATION DU 28 MAI 2020 DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGCT

Le Maire informe le Conseil Municipal de l’usage fait depuis la dernière séance de la délégation d’attribution consentie par l’assemblée selon l’article L 2122-22 du Code Général de Collectivités Territoriales et la délibération du 28 mai 2020 :

· d’exercer, au nom de la Commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du code de l’urbanisme et exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L240-1 à L240-3 du code de l’urbanisme

Mme le Maire informe que les déclarations d’intention d’aliéner suivantes ont été présentées et que la commune renonce à user du droit de préemption sur les biens suivants :

	N° d’ordre
	Situation du bien
	Réf. cadastrale
	Contenance
	Nature
	Observations

	[bookmark: _Hlk131691967]PLU-DPU n°115
	42 rue de l’Eglise – BALDENHEIM
	Section 04
Parcelle 77

	5,75 ares
	Bâti
	Maître FRERING
(Muttersholtz)

	PLU-DPU n°116
	33A rue de Sélestat 
– BALDENHEIM
	Section 05
Parcelle 80

	5,31 ares
	Non Bâti
	Maître FLU
(Geispolsheim)

	PLU-DPU n°117
	5 rue Principale – BALDENHEIM
	Section 02
Parcelle 115

	2,26 ares
	Bâti
	Maître GENY
(Sundhouse)

	PLU-DPU n°118
	16 rue Binni
– BALDENHEIM
	Section 04
Parcelles 214 et 215
	12,51 ares
	Bâti
	Maître LORCH-KALCK
(Strasbourg-Neudorf)

	PLU-DPU n°119
	53 rue de Sélestat
– BALDENHEIM
	Section 05
Parcelles 110
	06,03 ares
	Bâti
	Maître BAZAINE
(Châtenois)




D-2023-86		DIVERS ET COMMUNIQUES

	URBANISME

Pour 2023, depuis la dernière séance du Conseil Municipal, il a été enregistré en Mairie les dépôts de documents d'urbanisme suivants :

· 5  Demandes de Déclaration Préalable de travaux n°49 à 53
· 4  Demandes de Certificat d'Urbanisme n°30 à 33

	INFORMATIONS ET INTERVENTIONS

Virginie MUHR, Maire, informe les membres du Conseil Municipal que :

· La mairie sera fermée le jeudi 28 décembre 2023 et le mardi 02 janvier 2024.
· La cérémonie des vœux du Maire est prévue le samedi 13 janvier 2024 à 17h00.
· Le Blattli #22 et le calendrier seront distribués fin d’année.

Jean-Luc BURY informe les élus que les travaux dans la rue de Schwobsheim et la rue Georges Jacky sont dus au renforcement du réseau électrique BT 400V issu du poste rue de Schwobsheim.

Plus d’intervention, ni de question posée, le Maire clôt la séance à 22h00.


Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal.

A BALDENHEIM, le 

Le secrétaire de séance,					Le Maire,
Sylvain MICHELOT						Virginie MUHR

